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Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur
les frais de scolarité universitaires des étudiants extra-communautaires. En 2019, le plan d'attractivité «
Bienvenue en France » mettait en place des frais différenciés pour les étudiants étrangers extra-
communautaires. Les exonérations de frais d'inscription des étudiants provenant d'un pays hors Union
européenne seraient fortement limitées. Ces derniers s'acquitteraient alors de 2 895 euros en licence et 3 941
euros en master, contre 178 euros et 254 euros pour les étudiants français. Néanmoins, à l'heure actuelle,
seulement 10 % d'étudiants étrangers s'acquittent de ces frais, selon le ministère de l'enseignement supérieur.
En dévoilant son nouveau plan le 21 avril 2026 à l'université de technologie de Compiègne, M. le ministre a
annoncé la publication du décret visant à rendre effective l'application de ces droits différenciés dès la rentrée
de septembre 2026. Le ministère assure que les frais différenciés permettront « de dégager des moyens
supplémentaires pour les établissements afin d'améliorer les conditions d'accueil des étudiants internationaux ».
En effet, alors que les budgets des facultés sont dans le rouge, la mesure pourrait leur rapporter d'ici deux à
trois ans 250 millions d'euros chaque année. Les établissements peuvent également conserver une marge
d'assouplissement de la mesure et décider d'exonérer de droits d'inscriptions jusqu'à 30 % des étudiants
universitaires extra-communautaires à la rentrée 2026 et 25 % en septembre 2027. S'agissant du département
de Mme la députée, l'université Bretagne Ouest (UBO) compte actuellement 11 % d'étudiants extra-
communautaires. L'exonération pourrait concerner 460 étudiants sur 2300. Cette politique est toutefois
contraignante, s'apparentant à une logique de quotas et par là-même difficile à mettre en œuvre. Près de 70 %
de ces étudiants internationaux sont originaires d'Afrique subsaharienne, du Maghreb et du Moyen-Orient. Dès
lors, il est à craindre qu'une telle hausse des droits aura des effets immédiats sur l'attractivité des formations en
détournant de nombreux candidats vers d'autres destinations plus accessibles, au moment même où la France
affirme vouloir renforcer son attractivité universitaire. À terme, c'est la recherche qui sera fragilisée en créant
l'éviction des étudiants qui ne rempliraient pas les critères économiques. Elle lui demande selon quels critères
opérationnels les plafonds d'exonération ont vocation à s'appliquer et comment il entend concilier cette logique
de barrières financières avec l'ambition nationale d'attractivité scientifique, alors que l'éviction des étudiants les
moins favorisés peut menacer directement le vivier de doctorants et la force de travail des laboratoires de
recherche français.
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